
Boult sur 
suippe 

Bouqu'info  

 

 
n°144 

 

MAI 

2017 

www.boultsursuippe.fr 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Agenda 
 
26 mai : Don du sang 

27 mai : Concert musical à l’église à 20h30 

02 juin : Marché gourmand de 15h à 19h 

11 juin : Elections législatives 1er tour 

16 juin : Conférence avec l’INRAP 

17 juin : Fête de la musique 

18 juin : Elections législatives 2ème tour 

18 juin : Après-midi jeux de société à 14h 

23 juin : Représentation théâtre à 20h30 

25 juin : Brocante 

30 juin : Kermesse 

07 juillet : Marché gourmand de 15h à 19h 

Fermeture du secrétariat de mairie les samedis : 29 juillet, 5,12 et 19 août 

 

Changement de facteur : 

Angélique s’en va ! 

A partir du 1er juillet notre factrice 

change d’orientation. Les dix années 

passées à remplir sa mission dans 

notre village furent pour elle un réel 

plaisir !  
 

 

Le mot du maire 
 

De nouveaux habitants sont arrivés dans notre belle 
commune. Ces têtes de bois, n'usent pas de leur langue, 
pur aspect décoratif, ils sont la résultante d'un travail 
de plusieurs employés municipaux. Ils sont là pour 
égayer votre quotidien.  
 

Cette équipe se donne beaucoup de mal pour embellir 
notre village, je ne peux que les féliciter. 
 

Un grand merci également à tous ceux qui ont donné 
de leur temps pour fleurir nos rues. 
 

Si vous tous Bouquins, vous trouviez quelques minutes 
pour tondre devant chez vous ou bien enlever des 
mauvaises herbes ou encore fleurir vos balconnières, 
nous pourrions avoir un village exceptionnel. Tous 
ensemble nous pouvons le faire. 
 
Merci d'avance à ceux qui mettront la main à la pâte. 
 

                             Laurent COMBE 

http://www.boultsursuippe.fr/


 

 

 
Naissances 

Ariele MAURIN née le 06/04/2017 

Camélia RIGAUX née le 13/04/2017 

Léa Christelle Joaquina DE ROVERE née le 24/04/2017 

Martin Pascal Alain MARTIN né le 09/05/2017 

Arthur WEBER né le 11/05/2017 

Mariages 

Stéphanie COLSON et Louis Rémi Edouard COLLET 

mariés le 11/03/2017 

Céline Jany Maud LE CRAS et Fabrice François Francis 

BERGAMASCO mariés le 29/04/2017 

 

 

Informations pratiques 

 

Commandes groupées de bois de chauffage 2017 
     

Cette année nous aurons deux fournisseurs de bois : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les bons de commande seront à remettre en Mairie avant le 30 juin 2017(clôture des commandes). Un bon de commande 

sera à votre disposition en Mairie, vous aurez le choix entre le VRAC ou en PALETTE, pour différencier les deux 

fournisseurs. Vous trouverez, également les bons de commande permettant de commander pellets et fioul. 
 

Don du sang 
Une collecte de sang aura lieu sur notre commune le 

vendredi 26 mai 2017 de 15h30 à 19h30, place de la 

mairie. Venez nombreux ! 

 

 
 

Recensement militaire 
Recensement militaire pour les jeunes (garçon et fille) 

de 16 ans. Se présenter au secrétariat de mairie muni du 

livret de famille et de sa pièce d’identité.  
 

 

Coupure courant mercredi 7 juin 2017 
Coupure de courant le mercredi 7 juin 2017 de 08h30 à 

11h00 rue de Bazancourt N° 91, 102, 106, 110 et 112 

et rue du Crenet du N° 2 au N° 10. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte nationale d’identité (CNI) 
Nouvelle procédure depuis le 28 mars 2017. Seules les 

mairies équipées du dispositif de recueil pour les 

passeports sont habilitées à recevoir les formulaires de 

demande. Vous trouverez la liste des mairies concernées et 

le déroulé de la démarche au secrétariat de mairie ou sur le 

site internet de la commune: www.boultsursuippe.fr.  
Attention : la mairie de Bazancourt reçoit les personnes 

sur rendez-vous uniquement (tél : 03 26 91 10 00)  
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

Le premier est le même fournisseur que 

l’an dernier avec le même tarif, livré en 

VRAC. 

Le stère en 1 mètre : 42 euros 

Le stère en 50 cm : 49 euros 

Le stère en 33 cm : 52 euros 

Moins de 10% de bois blanc, séchage 

minimum 2 ans. 

Le deuxième fournisseur livre en palette 

perdue, le bois est rangé sur la palette. 

Le fournisseur ne récupère donc pas les 

palettes. 

1 palette = 1 stère. 

Le stère en 1 mètre : 44 euros 

Le stère en 50 cm : 46 euros 

Le stère en 33 cm : 48 euros 

Moins de 10% de bois blanc, séchage 

minimum 2 ans. 

 

 

Plan canicule 
Comme chaque année, la mairie recense les personnes à risques en cas de fortes chaleurs. Si vous 

êtes dans ce cas ou si vous connaissez quelqu'un de concerné, merci de nous le signaler grâce au 

coupon disponible dans le hall de la mairie ou sur le site internet de la commune : 

www.boultsursuippe.fr.  
 

Etat civil 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjr4LqOgfTTAhXMDxoKHU78BwEQjRwIBw&url=http://www.marne.gouv.fr/Demarches-administratives/Papiers-Citoyennete/Carte-nationale-d-identite/Carte-nationale-d-identite&psig=AFQjCNGDLB0dZq5I1uiRh3u3nUNXT0IVuw&ust=1495010139947524
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwj1kZ-2gvTTAhUEuhoKHYB0COYQjRwIBw&url=https://www.boultsursuippe.fr/a201-plan-canicule-2015.html&psig=AFQjCNEq6Pz0QMUPQE0gBm5oxrj-YeT4dA&ust=1495010530581029
https://www.boultsursuippe.fr/a338-coupure-courant.html
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Monde associatif 

Boultentrain 
Samedi 17 juin 2017 venez nombreux assister à la fête de 

la musique à Boult sur Suippe. Début des festivtés à 18h 

avec au programme Kathy et ses élèves, suivi à 19h15 du 

groupe HLM puis à 21h We got a plan et The King of the 

Divan. 

Nous comptons sur vous ! Buvette et restauration sur place. 
 

Association Sauvegarde du Patrimoine de BOULT 
Nous avons le plaisir de vous inviter à une conférence, 

sous l’égide de Mr Duchêne Bruno, chercheur à l’INRAP 

et qui a participé très activement aux fouilles du cimetière 

allemand (l’emplacement actuel du lotissement des frères 

ST DENIS rue de St Etienne) à Boult.  

Photos, documents et objets seront présentés. 

Le vendredi 16 juin 2017 à 18h à la salle des Fêtes du 

village. 
 

Chorale de Boult sur Suippe 
Les choristes de Boult sur Suippe organisent leur premier 

concert musical dans l’église de Boult sur Suippe le 

samedi 27 mai à 20h30. De Joe Dassin à Zazie, en passant 

par Calogero. Venez nombreux, entrée gratuite. 
 

SPORTS ET LOISIRS POUR TOUS 

Courriel : sportsloiirs.boult@gmail.com 

Blog : sportsloisirs-boult.blogspot.fr/ 

Venez troquer, danser, admirer ou rire …Les prochains 

évènements  gérés  par   l’association   Sports et Loisirs pour 

Tous. 

- LA BROCANTE 

Elle aura lieu le dimanche 25 juin à partir de 6h, Il y a toujours 

un bon nombre d’exposants, restauration et buvette sur place. 

Les personnes qui souhaitent y participer, peuvent télécharger 

le bulletin d’inscription sur le blog ou le retirer dans le hall de 

la mairie. 

- LA DANSE 

La représentation aura lieu dans la salle des fêtes le dimanche 

18 juin. Ce spectacle est réservé aux familles des danseurs et 

danseuses.  

- LE THEATRE 

La représentation théâtrale de la troupe « l’art de rien » 

présente sa nouvelle pièce : « cocu(e) s » 

 une comédie romantique ou presque le vendredi 23 juin dans 

la salle des fêtes de Boult à 20h30…entrée libre

Association des parents d’élèves 
L’APE de Boult sur Suippe organisera vendredi 23 juin un pique-nique. Cette année, nous avons décidé d’offrir à tous les 

enfants scolarisés inscrits pour cette manifestation un panier repas 

afin de partager un bon moment tous ensembles… ATTENTION 

nous avons besoin de 40 parents-accompagnateurs pour que le 

pique-nique s’organise. Les feuilles d’inscriptions ont été transmises 

aux élèves le 17 mai.  

La fête des écoles se déroulera le vendredi 30 juin, afin de pouvoir organiser cette journée dans les meilleurs conditions, nous 

avons besoin de votre aide, le matin, et ou l’après-midi, et ou le soir pour tenir stand, et pour nous aider à ranger. L’équipe 

APE vous remercie par avance pour votre dévouement auprès des bénévoles. Les enfants vous en seront reconnaissants.  
 

Conseil du 28 février 2017 
Décision sur le maintien ou non d’une adjointe sans délégations de fonctions 
Le Maire demande au conseil de voter OUI pour le maintien ou NON contre le maintien de l’adjointe dans ses fonctions. Le 

conseil municipal a décidé de maintenir l’adjointe dans ses fonctions avec 9 voix pour, 8 contre et un bulletin blanc. 
 

Remaniement des commissions et comités 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

- avec 18 voix pour, désigne Monsieur FORTIER pour siéger au sein de la commission communication. 

- avec 18 voix pour, désigne Monsieur PETERMANN qui sera correspondant défense  

- avec 18 voix pour, décide de proposer, en nombre double, les noms des 4 commissaires titulaires de la commune afin de 

permettre leur nomination par le directeur des services fiscaux : 
 

1 Antony CHAURE 5 Thierry BETTINGER (Propriétaire bois) 

2 Christian THIEBEAUX 6 Marc DELLOUP 

3 Jérôme FORTIER 7 Karen RAACH 

4 Marie-Odile LECLERE 8 Claude RAACH 
 

Adhésion au service commun d’instruction des autorisations d’urbanisme du Grand Reims 

Le conseil, avec 18 voix pour, décide d’adhérer au service commun d’instruction des autorisations d’urbanisme et autorise le 

Maire à signer la convention relative à l'organisation et au fonctionnement du service instructeur et à entreprendre toutes 

démarches et actions relatives à cette convention.  
 

Remplacement d’un membre du bureau de l’Association Foncière 

Le conseil avec 18 voix pour, désigne en qualité de membre du Bureau de l’Association Foncière, Monsieur 

GARINOIS Adrien. 
 

Transfert de charges : convention de dette récupérable à signer avec la Communauté Urbaine du Grand Reims 

L’objet de la délibération est d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de dette récupérable à conclure avec la 

CU. En résumé, la CU reversera à la commune 38 226.30 € répartis sur 14 ans. Le conseil avec 18 voix pour, décide, 

d’adopter la convention de dette récupérable à conclure avec la CU ET d’autoriser le Monsieur le Maire à la signer. 
 

 

 



Mise à jour du règlement du cimetière communal 

Le conseil, avec 16 voix pour et 2 contre donne son accord pour modifier le règlement intérieur et autorise Monsieur le 

Maire à rédiger un nouvel arrêté incluant ces mises à jour. 
 

Don du tracteur Yanmar 

Le conseil municipal, avec 9 voix pour, 4 contre et 5 abstentions, donne son accord pour faire don du tracteur Yanmar à la 

commune de Saint Etienne sur Suippe et autorise la sortie du tracteur de l’actif. 
 

Conseil du 21 mars 2017 
 

 

 Recette

s 

Dépens

es 

Solde 
Section de fonctionnement    

Résultat 2016  789 330.

57 

607 788.

02 

+ 

181 542.55 Résultats antérieurs 2015 503 196.

91 

 + 

503 196.91 Résultat 2016 

fonctionnement affecté 

  + 

684 739.46 Section d’investissement 

 

   

Résultat 2016 310 134.

51 

381 333.

66 

- 71 199.15  

Solde antérieur reporté  5 227.72   + 5 227.72 

Résultat 2016 

investissement 

  - 65 971.43 

Restes à réaliser au 

31/12/2016 

 

   

Fonctionnement / / / 

Investissement 100 246 447 543 347 297 

Résultat cumulé 2016 (y 

compris les restes à réaliser) 

  

271 471.03 
 

Fixation de la durée d’amortissement de la subvention d’équipement (tracteur Yanmar) 

Le conseil, avec 12 voix pour, 3 contre et 4 abstentions, décide de retenir la durée de 1 an pour l’amortissement du tracteur 

Yanmar qui a été donné à la commune de Saint Etienne sur Suippe. Il sera amorti sur le budget 2018. 
 

 

Conseil du 6 avril 2017 
 

Impôts : vote des taux pour l’année 2017 
Le conseil après en avoir délibéré, avec 18 voix pour, adopte les taux comme suit : 

* Taxe d’habitation : 16.53% 

* Taxe Foncière : 31.66% 

* Taxe foncière (non bâti) : 19.75% 
 

  Votes : nombre de voix 

ADMR Witry / Bazancourt  1200 € 18 pour    

A la Croisée des Jeux 300 € 17 pour  1 abstention 

Asso des anciens combattants 400 € 18 pour    

Asso des Parents d’Elèves  700 € 17 pour  1 abstention 

Asso des Personnes Agées  400 € 18 pour    

Asso Sauvegarde du Patrimoine 250 € 17 pour  1 abstention 

Divers 4204 € 18 pour    

Familles Rurales 900 € 18 pour    

Jeunes sapeurs-pompiers 100 € 18 pour    

Les Boultentrain  2000 € 18 pour    

Secours Catholique 100 € 18 pour    

Sports et Loisirs Pour Tous 1446 € 17 pour  1 abstention 
 

Adoption du budget 2017 
Le conseil, avec 13 voix pour et 5 contre sur tous les chapitres sauf pour les chapitres 66, 74, 76 et 27 votés avec 14 voix pour 

et 4 contre, adopte le budget primitif 2017 comme suit : 
* En fonctionnement : équilibré en dépenses comme en recettes à  1 068 181.52 €  

* En investissement : équilibré en dépenses comme en recettes à 767 482.60 € 

Le budget est consultable au secrétariat de mairie. 

 

 

Approbation du compte de Gestion 

2016 du Trésorier 

Le Compte de gestion est approuvé 

avec 12 voix pour et 7 voix contre. 

Vote du compte Administratif 2016 

Le compte administratif 2016 peut se 

résumer ainsi (voir le tableau ci-

contre) 

 

Le compte administratif 2016 est 

adopté, avec 10 voix pour et 8 contre. 

Il fait ressortir un excédent global de 

clôture de 271 471.03 € (y compris 

les restes à réaliser). 

 

Attribution des subventions aux 

associations  

Le conseil décide d’attribuer les 

subventions de fonctionnement 

aux associations (voir tableau ci-

contre) : 

 

Commission communication : Brunhoso C,  Delville C, Fillion E,  Fortier  J,  Marchand M,  Mintoff F,  Raach K - Illustration : M.Mintoff 


